
1I. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que les dits Président et Syndics seront
et sont par le présent autorisés à concéder, à
telles personnes et à telles conditions et recon-
noissanices qu'ils jugeront expédient, en lots n'ex-
cédant pas trois arpens de front sur quelque
profondeur que ce soit qui pourra être fixée à
cet effet, une partie de la dite Commune n'excé-
dant pas en tout un quart d'icelle, à. telle rente
foncière qui pourra ètre jugée raisonnable, la-
quelle rente foncière ira dans le fonds de la dite
Corporation, et sera dùment employée par
la dite Corporation au payement des dépenses
encourues ou qui seront encourues ci-après pour
les fins de cet Acte, et pour d'autres fins appar-
tenant à lå dite Corporâtionpqur -l'iàéregéné-
ral des personnes idtéess6s dais la' dile-Com-
mune, et il en se-a ireldü confpte te qt'6don-
né et statué par 'te envertu:diquél la dite
Corporation -est cré½e et. étliè.

'II. Purvû toujbifs, et u'il sbit de plus
statuépar l'autorite: susdite, que'dapstdus ls
Contrats!de Concessiona qui seront c-après pas-
sés'd ancdùneeui pnndíea Vdes 'erres
dans la dite Conntïàe; ou doût lèsTýrresVour-
ront ê.tre'bornéês par la diêCëmiùuienëoabou-
liront à iéelle, ilsera mis «ne co'ndi1iodi que les
clôtures séparatnt telle, Terre ou Terres de la
dite CWuirrp, ierâint faités, répnrées îît entre-
tenues par le Propriétaire ou les Propriétaires,
occupant ou occupans de telle Terre ou Terres.

IV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que rien de contenu au présent n'afFec-
tera ni ne sera entendu affecier en quelque ma-
nière que ce soit, les Droits de Sa Majesté, Ses
Héritiers et Successeurs, ni d'aucun Corps Po-
litique ou Incorporé, ni d'aucune personne quel-
conque, autrement que ci-dessus particulière-
ment spécifié au présent.

V. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que les pouvoirs et autorités conférés
par cet Acte, seront et pourront être exercés
jusqu'au premier jour de Mai, mil huit cent qua-
rante-trois, et pas plus long-tems.


